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Feuillet à compléler el à retourner systématiquement à la Préfecture et au service de liscatité directe locale accompagné d‘une copie de la délibér

280 GOUSSAINVILLE

AlloCations
compensatrices

852 618

IFER / PYLONES TAFNB

o

À CERGY—PONTOISE

Le 18 MARS 2025

Pour la Direc\ion des Finances publiques,
JEAN—LUC BARCON-MAURIN
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1 749 883

Total
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ÿ
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Pour la Préfecture.
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REFORME FISCAL 'DETERMINATION DU COEFF(CIENT CORREC EUR COMMUNAL

En application de l'article 16 de la loi de finances pour 2020, les parts communale et départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) sont fusionnées et

affectées aux communes dès 2021 en compensation de la perte de la taxe d‘habitation (TH) sur les résidences principales.

La sur ou sous-compensation est neutralise‘e chaque année depuis 2021 par l‘application d’un coefficient correcteur au produit de TFPB qui aurait résulté du maintien des

taux a leur niveau de 2020, a l‘allocation compensatrice de TFPB relative à la diminution de moitié des valeurs locatives des locaux industriels (A du Ill de l’article 29 de la loi

de finances pour 2021) et à la compensation pour perte de base et de produit de TFPB (article 138 de la loi de finances pour 2024).

Les articles 41 de la loi n° 2021-1900 de finances initiale pour 2022 et 11 de la loi n° 2022—1157 de finances rectificative pour 2022 ont modifié l‘article 16 de la loi 2019—1479 de
finances pour 2020 qui définit le calcul du coefficient correcteur.

^ l— RESSOURC£S À CDMFENSER

\Bases
communales de TH des résidences principales pour 2020 x Tau>< de TH 2017* .. ...... .. .. l 42 408 o5o \ X i 17,91 l:l 1 59É 282 l

dont bases des rôles supplémentaires de TH de 2020 émisjusqu’au 15 novembre 2021.....l _ 63 13Îl *Taux de rH de 2011 de la commune et, le cas échéant, de-, çywJirms

995±l
297 ora l

8 423 406 l®

, ill — RESSOURCES DE COMPENS'ATION
\

Produit net de TFPB perçu par le département en ZO2D sur la commune........................................ , ......................................... , .................

|+ Allocations compensatrices de TFPB versées au département en 2020 pour les exonérations compensées sur la commune

s 394 19ÿ l®

ill -TAX£ FONCIÈRE SUR L£s PROPRIETES BÂTIEs APRES REFORME ,

Produits nets de TFPB perçus en 2020 par la commune et le département sur la commune. 8 253 418 ... 6'892 379

(_ lV - SUR- OU SOUS—COMPENSATION (AVANT APPLICATION DU COEFFICIENT CORRECTEUR) ET CALCUL DU COEFFICIENT CORRE

Différence entre les ressources à compenser et celles transférées du département“. I 8 423 4os ]®_

+ Allocations compensatrices de Tl—l versées à la commune en 2020 au titre des exonérations compensées...................,................. .

i- Produit annuel moyen des rôles supplémentaires de TH des résidences principales perçu par la commune de 2018 à 2020.^^^,..

: Ressources communales supprimées par la réforme

î a 892 319 i
2.415. l

i

= Ressources départementales affectées à la commune par la réforme

15 145 797 l@

612l®I

Si > 0 et > 1, la commune est sous-compensée!

différence de ressources
= 1 +

ÿrÿ ÿ
1 528 61Î]® l 1.100926]°

Si

Le coefficient

<Oet

correcteur

<1,la commune

ne s‘applique

est sur~compensée.

pas aux

TFPB « après réforme » _ _ _ _y _j5 145 79716 ;communes sur-compensées avec une différence

(inférieure en valeur absolue
‘a
10 000 €.

6894194 (° l

Coefficient correcteur =1 +

9. ‘

^

}

§



COMMUNE :

ARRONDISSEMENT
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ÉTAT DE NOTIFICATION DES PRODUITS PREVISIONNELS ET DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2025

IV (NFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

280 GOUSSAINVILLE

95 SARCELLES

N° 1259 c0M (2)

TAUX \

FDL

2025

TBUX mOyenS COmmunauX

de 2024

Taxes au niveau :

de‘par‘lemental
12

40,99

68,19

22,62 l
>>>

6.2. DIMINUTION SANS LIEN : année antérieure à 2025 au titre de laquelle...

la. ...la diminution sans lien a été appliquée

Ib. ...les taux précédemment diminue's sans lien ont ete augmentésl

Taux plafonds Taux des EPCI Taux plafonds
communaux a ne

pas dépasser

pour 2025

97,90

160,63

54,93

>>>

I6.3. MAJORATION SPECIALE DU TAUX DE TH

>>> iia. Tx moy.75% départemental 13,05

>>>
Il
b. Taux maximum de la majo

l4. PRODUITS PRÉVISIONNELS IFER ET PYLÔNES

6,4. MAJORATION SPÉCIALE DU TAUX DE CFE

Taux moyens pondérés des taxes foncières de 2024
au nlVeaU :

naüonal
11 â

39,74 i
51,08

23,88

>>>

Taxe foncière bâtie (TF8)

i Taxe foncière non bâties (TFNB)

1ICotisation
foncière des entreprises (CFE)

l Taxe d’habitation (TH)

de 2025

13
(col. 13 — col. td)

14 15

4,58000

11,3sooo

4,77000

>>>

102,48

171,98 i
59,70 i
?»I,

de 2024

Taux de CFE perçue en 2024 par la communauté
d’agglomération, la communauté urbaine ou de

la fiscalité professionnelle unique t
icommunes ayant opté pour

>>>
_ 26J_2_9i

:a. Eoliennes et hydroliennes

bt Centrales électriques

ic. Centrales photovoltaïques

d. Centrales hydrauliques

e. Centrales géothermiques

f. Transformateurs électriques

g, Stations radioélectriques l

h. Installations gazières et autres i
L Taxe sur les pylônes l

5. REFORMES FISCALES

a. TVA prév‘ (compensation TH) >>>
b, TVA prév. (comp. CVAE) 0

c. Coefñcient correcteur 1,100925

d. Taux FB commune 2020 20,56

e. Taux FB département 2020 17.18

1. DÉTAIL DES ALLOCATIONS COMPENSATRICES ET DOTATIONS I2. BASES EXONÉRÉES

Taxe foncière bâtie : ITaxe fonclère bâlie :

a. PerSonnes de condition modeste 1'I 282 a Par le Conseil municipal

b. Baux à réhabilitalion, QPPV. Mayolte 284 539 b. Par la loi 5 319 381”
IG. LOcaux Industriels 514 921 Taxe foncière non bâtie :

d. Logements soœiaux et longue durée 3B 985 a. Par le conseil municipal

Ib. Par la loi (terres agricoles)
ITaxe foncière non bâtie I Z 891 c. Par la loi (autres)
Taxe d’habilation : iCotisation foncière des enlreprises

a^ Dolalion pour perie de THLV a, Par le conseil municipal

b. Mayotte >>> b, Perla loi

Cotisation foncière des entreprises : 3. BASES DE TAXE D’HABITATION
a. Exonérations en zone d'aménagem. du territoire >>$

M e
I

i a. Résidences secondaires et assimilées 1 032 Oüùÿ
Il Base minimum \

\ b. Logements vacants soumis à la THLV >>)
ce Locaux industriels

c^ Bases dégrevées hors locaux vacants z[.{1776Ê
Autres allocations

.d^ Bases dégrevées locaux vacants
l

:e. Bases dégrevées majo THS I 264 é9^Î

Is. ÉLÉMENTS UTILES Àu VOTE 5Eâ TÂùx
l§.1. TAUX PLAFONDS

at National >>>
.b. Communal >>>

Taux maximum:

a. Taux communal majoré a ne pas
dépasser >>> \

b. Taux maximum de la majoration
spéciale >>>


